
Editorial
De nouveaux locaux pour le club de « La Joie de Vivre »

Après plusieurs années passées dans les locaux du bâtiment dit
« La caserne » le 3ème Age, afin de permettre l’installation de l’école
de musique, avait emménagé provisoirement dans la maison Milleret
(bâtiment proche de l’Eglise).

Emplacement stratégique, la maison Milleret avait été acquise par la
municipalité en juillet 2000, dans la perspective d’un aménagement
paysager autour de l’église, mais aussi pour aménager un carrefour
permettant de relier la route de Chavannex au rond-point de l’entrée Ouest dans le but
que la route départementale n°1 ne traverse plus le chef-lieu historique de Sciez.
Ce fut un long travail de la Municipalité (au niveau des achats et échanges de terrains,
mais aussi dans l’inscription de ce projet dans le cadre du PLU) qui a permis la
réalisation de ce projet pour que nos anciens (encore en bonne santé) trouvent une
alternative à la maison dite de retraite.

Ces nouveaux locaux vont accueillir
prochainement le Club de la Joie de Vivre
au rez-de-chaussée des immeubles du
Bord’Amô, dont les 33 logements locatifs
sont aussi destinés aux personnes âgées
de plus de 60 ans.

Cette salle, d’une surface globale d’environ
160 m², sera divisible en 4 espaces séparés
par des cloisons mobiles. Elle sera
également dotée d’un sas d’entrée, d’une
cuisine aménagée et de sanitaires.
A l’Ouest, une grande terrasse d’une
surface de 55 m² bordera cette salle et un
jeu de boule a également été aménagé en
partie Est de la parcelle.

Christian VIGNAUD
Adjoint au Maire
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Le Conseil Municipal réuni le 25 janvier 2017 a voté les budgets
primitifs 2017 et pris un certain nombre d’autres décisions.
Après débat et vote, le Conseil Municipal, unanime moins 4
abstentions (MM. Huvenne, Requet, Mmes Torrente, Brothier par
procuration) a approuvé le budget primitif 2017 de la commune.
Budget primitif 2017 : Il a été reconduit à hauteur du budget 2016,
hors affectation du résultat, en garantissant l’inscription intégrale du
remboursement de la dette et de la masse salariale.
Le budget principal est équilibré en recettes et en dépenses à
1 775 910 € en section d’investissement et à 5 500 730 € en
fonctionnement.

Subventions aux associations inscrites au budget
La culture mobilise 46 % du montant total des subventions, sur un
montant total de 375 000 € partagés par 30 associations.
Par ailleurs, la commune contribue au financement d’organismes de
regroupement, comme le SDIS (Service d’intervention et de secours)
pour 166 210 €, l’action « Jeunesse-Petite Enfance » par le biais du
Syndicat Sciez-Anthy-Margencel pour 357 134 €, l’Office de Tourisme
pour 179 200 €...

A noter que :
- Le remboursement de la dette est augmenté considérablement à
hauteur de 112 000 € / an au niveau du capital pour les exercices
2017 et 2018 car il intègre le remboursement de l’avance du FCTVA
faite en 2015. Le Fonds de Compensation pour la TVA est un
prélèvement sur les recettes de l’Etat qui constitue la principale aide
de l’Etat aux collectivités territoriales en matière d’investissement.

- Les bases d’imposition n’étant pas notifiées à ce jour, le produit
inscrit des 3 taxes, identique à 2016, sera ajusté par décision
modificative. Les taux communaux ne seront pas augmentés.
- La masse salariale est stable par rapport à 2016. Les frais de
prestation de l’archiviste du Centre de Gestion mis à disposition
s’élèvent à 22 000 €.

Budget du Port de Plaisance
Le Conseil Municipal, unanime, a approuvé le budget annexe Port
de Plaisance: investissement équilibré en recettes et dépenses à
102 000 € et fonctionnement à 344 000 €.

Tarifs du Port en 2017
Le Conseil a approuvé la nouvelle grille des tarifs du Port de
Plaisance, tarifs susceptibles d’être modifiés en cours d’année en
raison d’une nouvelle taxe foncière.
Quelques tarifs:
Annuel : 49 € / m2
Annuel bouée : 31 € / m2
Juillet, août : 33 € / m2 au mois
Mise à l’eau : A/R 5 €
Tarif visiteur / nuitée 17h / 10h : 12 €

Le compte rendu exhaustif et officiel de la séance du Conseil
Municipal est affiché dans le hall de la mairie et disponible en ligne
sur le site www.ville-de-sciez.com

Ordures ménagères

23 points de collecte au choix

Un nouveau mode de collecte des ordures ménagères a été mis en place le 6
février. Les déchets ne sont plus collectés ; chacun doit se rendre dans un
« espace-tri » pour y déposer lui-même son sac poubelle et trier ses déchets.
« Mon espace tri, c’est moi qui le choisis ; vous en trouverez obligatoirement un,
dans un lieu stratégique de votre vie quotidienne » explique la brochure « Infos-
Déchets » distribuée dans tous les foyers.
Sciez dispose de 16 « espaces-tri » pour le dépôt d’ordures ménagères et le tri
sélectif et de 6 autres, dévolus aux ordures ménagères seulement.
Cette nouvelle façon de faire devrait générer des économies pour les collectivités.
Un usager peut utiliser n’importe quel point de dépôt dans n’importe quelle
commune équipée.

A Sciez, 23 points de dépôt
Ce sont :
1 Prailles - Chemin de la Tatte ; 2 Filly - La Fruitière ; 3 Filly - La Croix (en attente) ; 4 Déchetterie - Chemin de l’Effly ;  5 Les Crêts -
Résidence des Crêts - Route de Bordignin ;  6 Les Crêts - Résidence Tempos - Route d’Excenevex ; 7 Les Crêts - Ecole des Crêts ; 8
Coudrée Ouest, près camping GCU (site privé Coudrée) ; 9 Chef-Lieu - Chemin de la Rouette (en cours de création) ; 10 Chef-Lieu - Eglise ;
11 Chavannex ; 12 Route des Sénateurs - carrefour RD 1005 ; 13 Bonnatrait - Résidence L’Abellia ; 14 Excuvilly - Ecole des Buclines ; 15
Songy - bretelle RD 1005 ; 16 Route du Port ; 17 Jussy - Route de Jouvernex.
- Espaces sans tri sélectif :
18 Coudrée Est - sortie port (site privé Coudrée) ; 19 Résidence Le Moulin, avenue de Coudrée ; 20 Bonnatrait - Les Jardins de Bonnatrait ;
21 Carrefour rte de Perrignier et Chemin des voies ; 22 Filly - Avenue du Crétolier ; 23 Route de Choisy.
Une vingtaine de conteneurs aériens seront mis en place temporairement, puis remplacés.
Le principe de l'apport volontaire des ordures ménagères sera élargi progressivement à toutes les communes de l’ancienne CCBC. Entre juin
2011 et janvier 2016, 700 foyers de Douvaine avaient testé l'apport volontaire. Sciez, Chens-sur-Léman et Douvaine sont les trois premières
communes à s’engager dans le projet.

En savoir + : brochure disponible sur www.cc-baschablais.com (antenne de Thonon Agglo).

Conseil Municipal

Budget 2017 : voté à hauteur du budget 2016

Le site de collecte près de l’église et de l’école de musique.

Croix Rouge Française
Campagne de sensibilisation de la Croix Rouge Française auprès des particuliers du 6 mars au 1er avril 2017.
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Environnement

Chasse aux déchets
Le dimanche 2 avril à partir
de 9h00.
Le rendez-vous est fixé salle des
Oiseaux à la Mairie.

Salon des Arts Créatifs
L’association « Nouvel Elan »
souhaite enrichir son « Salon des Arts
Créatifs » par la présence de
nouveaux créateurs qui travaillent les
matières et les couleurs pour ravir les
yeux des petits et des grands.
Sciez est un nid d’artistes aussi
inscrivez-vous au salon qui aura lieu
le 9 avril prochain.
Vous pouvez contacter l’association
au 06 95 67 25 77 ou par mail à
nouvel.elansciez@orange.fr

Emploi

La Zone Artisanale de Sciez : une réussite trop discrète

« Pour vivre heureux, vivons
cachés » : l’adage pourrait
caractériser la Zone Artisanale de
Sciez. Ce vaste espace, équipé de
bâtiments modernes, accueille 14
entreprises et 70 artisans et salariés.
Situé au coeur de la commune, mais
éloigné des flux de circulation, il vit au
calme près de la route des sénateurs,
perché en haut de la route de l’usine.
« Cette petite zone inaperçue, avec
des locaux communaux à proximité (le
bâtiment des services techniques) est
un espace fonctionnel, heureux sur le
plan de l’organisation et qui n’a pas
coûté un euro à la commune »

Jean-Luc Bidal, Maire de Sciez, souligne que la friche industrielle de l’ancienne usine de textile de
Sciez, a été transformée sans mobilisation des finances publiques. Un promoteur privé, M. Favrat
d’Orcier, a transformé l’emprise de l’usine fermée en 1996 en l’achetant en 2008. « J’ai du
débarrasser 240 tonnes de matériels à recycler et dépolluer le site à mes frais. »
Menuiserie, atelier de pliage, de mécanique, de peinture, pêcherie, et autres acteurs en pointe
dans leur secteur professionnel, se côtoient dans une zone d’activités devenue exemplaire.

Photo.-Une visite du site a réuni récemment des Maires du secteur et le
Conseiller Départemental, autour du Maire et des élus de Sciez.

Musée de Préhistoire et de Géologie Jean Hallemans

Le musée de Préhistoire et Géologie Jean Hallemans a le
vent en poupe ; que d'étapes franchies depuis son
ouverture au printemps 2009 !

Unique musée de Préhistoire et de Géologie de Haute-Savoie, sa
place et son rôle pédagogique se sont trouvés confortés en 2016
dans le contexte local et dans le Geopark Chablais. Lors de la
revalidation du label mondial UNESCO du Geopark, il a été un des
premiers sites visités et remarqué par les experts.
Géré par l'association « La vie du Passé » avec le soutien de la
commune, le musée a accueilli plus de 4500 visiteurs en 2016. Ils ont
pu découvrir l'exposition permanente sur la Préhistoire, l'exposition
temporaire Vrai ou faux, les clichés en Préhistoire et Géologie,
illustrée par Kaya et la nouvelle exposition Géologie Aventure de la
terre et des Alpes, Zoom sur le Chablais (vous ne verrez plus jamais

vos randonnées dans les massifs du Chablais de la même manière
après avoir visité cette exposition).
Le programme pédagogique du musée en direction des scolaires
suivi par plus de 1700 élèves provenant majoritairement des écoles
primaires du Chablais et les animations enfants ont ancré toujours
plus le musée dans sa vocation pédagogique.
La fête préhistorique organisée en juin a connu un grand succès
rassemblant plus de 600 personnes venues en famille participer
gratuitement aux différentes animations proposées. Les Journées du
Patrimoine ont également permis à plus de 500 personnes de visiter
le musée.
Nous ne pouvons que nous féliciter de ces résultats dus au travail, à
la compétence et au dynamisme de France Castel, archéologue et
responsable du musée, ainsi qu'à l'engagement et au
professionnalisme de Danielle Decrouez , Présidente de la Vie du
Passé et ancienne directrice du Musée d'Histoire Naturelle de
Genève.

En 2017 sera proposée une nouvelle exposition temporaire L'homme
et l'Animal, consacrée à la domestication et à la fauconnerie. Les
rapaces seront à l'honneur et cette exposition se fera en partenariat
avec les Aigles du Léman.
Côté animations, il y aura toujours de nombreuses activités
proposées cet été aux familles, comme les ateliers Cro-Mignon qui
rencontrent un franc succès ou les ateliers Feu. De plus, le musée
propose dorénavant l'organisation de vos anniversaires.
La parution début 2017 du premier et très beau catalogue des
expositions du musée de Préhistoire et de Géologie Jean Hallemans
offre au public un retour sur les expositions Préhistoire permanentes
et temporaires (Vrai ou faux, les clichés en Préhistoire et Géologie,
illustrés par Kaya). Ludique et pédagogique, il est aussi un outil
pédagogique utile aux enseignants.
L'exposition géologique sera le thème du prochain catalogue, il aura
pour but d'inciter les visiteurs à se rendre sur les géosites du
Geopark et à prolonger leurs découvertes au musée et vice-versa.
Deux nouvelles Lettre du musée seront également publiées cette
année et permettront de découvrir les actualités géologiques et
archéologiques locales.
Lieu unique à Sciez et dans le Chablais, le musée vous attend début
mai. Vous ne regretterez pas votre visite !



Samedi 11 mars
Concert Carnaval
17h00 : au C.A.S, organisé par l’EMS.

Dimanche 12 mars
Spectacle
18h00 : au C.A.S, « Jean-Michel Mattei »
organisé par le Tennis Club. Prix : 25 €
adultes.
Infos : 06 84 99 21 80.

Dimanche 12 mars
Audition
16h00 : à l'école de musique, audition de
la classe de chant de Tina Aagaard
Commaret. Entrée libre.

Vendredi 17 mars
Cinétoile
19h00 : au C.A.S, « Ma vie de
courgette ».
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Samedi 18 mars
Messe
18h00 : à l’Eglise de Sciez.

Dimanche 19 mars
Bourse de la Petite Enfance
De 8h30 à 16h30 : au C.A.S, organisée
par l’ABCJ.

Samedi 25 mars
Audition
16h00 : à l'école de musique,
Audition de la classe de flûte d'Emeline
Pont. Entrée libre.

Vendredi 31 mars
Cinétoile
20h30 : au Guidou, « Cigarettes et
chocolat chaud ».

Jeudi 2 mars
Cinétoile
20h30 : au C.A.S, « Ballerina ».

Vendredi 3 mars
Cinétoile
20h30 : au Guidou, « Musics Stranger ».

Samedi 4 mars
Cabaret Jazz
20h00 : au C.A.S, Bourgogne swing
parade - Sylvie trio jazz. Tenue 1925
conseillée.

Vous trouverez de plus amples
informations sur les affiches

des différentes manifestations
et sur www.ville-de-sciez.com


